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I. OBJET DE LA MODIFICATION 
 
La commune de Suarce a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 4 septembre 2008. Il a fait l’objet d’une 
modification approuvée le 5 juillet 2010 (adaptation des règles relatives à l’ouverture à l’urbanisation des zones 
AUa). 
 
Dans le cadre de ce projet de nouvelle modification de son document d’urbanisme, la commune souhaite faire 
évoluer son règlement qui est source de difficultés d’application au quotidien. La difficulté la plus importante 
réside dans la mise en œuvre des articles 6 et 7 dont l’écriture méconnait l’implantation actuelle du bâti. La 
modification est également l’occasion d’ouvrir les règles d’aspect extérieur à des constructions plus modernes, 
tout en préservant les rues du village où sont présentes les habitations sundgauviennes, caractéristiques de 
Suarce. De la même manière, une des zones à urbaniser à court terme fait l’objet d’orientations d’aménagement 
dont la mise en œuvre s’avère complexe sur le plan opérationnel. Cette zone, le Gratoulat, est mise à jour afin 
de pouvoir accueillir un projet de développement modéré du village. 
Par ailleurs, l’ensemble des zones AUb (urbanisables à long terme) est supprimé par la présente modification ; 
ces zones n’ayant pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives, leur suppression permet de préparer le 
document d’urbanisme à sa mise en comptabilité avec la loi Climat et Résilience de 2021. 
Un toilettage des emplacements réservés est également opéré dans ce projet de modification. 
 
L’ensemble des modifications veille à respecter les principes posés par le projet d’aménagement et de 
développement durables approuvé en 2008, dont notamment la préservation d’îlots où le maintien d’espaces 
verts est privilégié au sein de la trame urbaine. 
 
Ainsi, la modification de ces différents éléments amène à faire évoluer plusieurs documents du PLU : 

- le plan de zonage, 
- les orientations d’aménagement, 
- le règlement (implantations, aspect extérieur, etc.), 
- et les emplacements réservés. 
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II. CONTENU DE LA MODIFICATION ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX 
 

A- Adaptations du règlement écrit 
 

1- Adaptation des articles 6 et 7 des zones U et AU 

Les principes d’implantation par rapport aux voies et aux limites séparatives sont édictés pour promouvoir une 
organisation ordonnancée sur rue et par rapport aux fonds voisins. Cette règle a notamment pour but de 
préserver des îlots de verdure rendus quasiment inconstructibles (mis à part des constructions isolées de taille 
modeste). Cependant, la limite fixée à 25 m depuis la voie publique a conduit à refuser de nombreux projets qui 
n’étaient pas en incohérence avec le principe de départ. En effet, de nombreuses constructions sont à cheval 
ou se situent au-delà de la limite des 25 m, ce qui bloquent l’extension des constructions et l’accueil des annexes 
isolées. 
 

  
Schéma en vigueur Schéma modifié 

 
La présente modification ne remet pas 
en cause le principe d’organisation, 
mais elle revoit les règles de recul par 
rapport aux constructions principales 
et dépendances isolées de plus de 4 m². 
Repousser la limite de 25 à 45 m 
permet d’inclure l’ensemble des 
constructions existantes présentes en 
première ligne par rapport à la voie, et 
leur accorder un peu d’aisance à 
l’arrière. Ce recul permet également de 
prendre en compte la topographie 
présente à Suarce. Cette nouvelle 
distance conserve donc 6 îlots de 
verdure, dont le principal situé entre la 
rue des Vosges, des Buissons et la rue 
Principale (à l’ouest du tissu urbain de 
Suarce – cf. schéma ci-contre). 
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Concernant les piscines extérieures, la restriction sur leur implantation à l’arrière des constructions est levée. 
Leur implantation devra donc respecter les distances de recul afférentes aux constructions. 
 
Sont également supprimées les dispositions concernant l’organisation de l’espace entre la voirie et les 
constructions principales, en cohérence avec la modification des règles concernant les clôtures (cf. point suivant 
sur l’adaptation du cahier de prescriptions architecturales). 
 
 

2- Adaptation du cahier des prescriptions architecturales 

Les règles en vigueur sont très strictes pour l’ensemble de la commune, et ne répondent pas toujours aux 
évolutions architecturales. Par ailleurs, des situations existantes sont également contradictoires avec les règles 
édictées pour l’ensemble du village. Aussi, par la création d’un secteur en zone urbaine, Ua, la modification 
entend préserver le patrimoine des fermes sundgauviennes, tout en ouvrant la possibilité d’implanter des 
constructions d’architecture plus moderne dans le reste de la zone U. 
 
Les règles relatives aux toitures 
Les règles concernant les toitures sont adaptées en dehors du secteur Ua pour : 

• permettre les toits à 4 pans, 

• et ajouter les teintes marron et anthracite (déjà présentes dans le tissu urbain récent de la commune). 

La possibilité pour les annexes accolées d’avoir une pente plus faible est assouplie : suppression de la règle des 
30° minimum et suppression de la notion d’annexe accolée de faible emprise. Ainsi, lors de la création d’une 
annexe accolée, la notion de pente plus faible sera appréciée pour chaque projet. 
 
Dans le même esprit, la règle concernant les « petites constructions » est adaptée pour une application facilitée 
de la règle : les annexes isolées auront un toit à deux pans, (ou un pan en limite séparative) et la pente de toit 
est laissée libre. Cette règle permet de conserver une harmonie au niveau des formes de toitures sur l’ensemble 
de la commune, sans laisser de libre interprétation concernant la pente de toit (« pente plus faible » dans le 
règlement en vigueur). La couleur des toitures des constructions de moins de 4 m² précédemment imposée était 
la gamme « vert-brun foncé » ; cette règle est également supprimée pour ouvrir la gamme de couleur (permettre 
une toiture dans les tons rouges notamment, en harmonie avec la construction principale). 
 
 
Un assouplissement de la règle concernant les ouvertures en toiture est également prévu. Le règlement actuel 
limite les ouvertures d’un seul tenant à 1 m², ce qui peut présenter des freins pour un éclairage optimal des 
combles (notamment au vu des volumes bâtis importants présents à Suarce). En matière d’aspect extérieur, les 
règles principales d’ordonnancement, avec la façade, des ouvertures et des capteurs solaires en toitures, sont 
maintenues. 
 
 
Concernant les cheminées, une adaptation de la règle est prévue pour supprimer la notion de « conception 
traditionnelle locale ». En effet, cette notion empêche la possibilité de créer une cheminée par simple tubage 
extérieur. Toutefois, afin d’éviter les conduits en inox brillants, la notion d’aspect mat est intégrée à la règle 
afférente aux cheminées. 
 
 
Une adaptation de la pente de toit est également opérée pour les constructions à usage d’activités (agricole ou 
autre) : la règle imposant une pente de 30° pour les bâtiments de moins de 100 m² est supprimée. Sont toutefois 
conservées les règles imposant une toiture à deux pans, de pente identique afin d’être en cohérence avec le 
reste des constructions présentes à Suarce. 
 
 
Les règles relatives aux clôtures 
Les règles actuelles concernant les clôtures ne correspondent pas réellement à l’image de la rue à Suarce et 
posent de nombreux problèmes quant à leur application concrète. Les élus souhaitent un retour à des règles 
plus classiques concernant les clôtures, tout en maintenant une faible hauteur sur rue (1,50 mètre) pour 
préserver le paysage urbain. 
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3- Adaptation de la règle du secteur Nl(b) 

Le secteur Nl(b) correspond au terrain de motocross. La règle générale de l’article 2 de la zone N permet les 
travaux, ouvrages et équipements liés à des infrastructures nécessaires au bon fonctionnement de la zone. La 
rédaction de la règle liée au secteur Nl(b) peut restreindre la possibilité d’utiliser la règle générale de la zone N. 
Ainsi, la rédaction de la règle pour le secteur Nl(b) reprend la règle générale de la zone N. 
 
Cette rédaction a pour but de légitimer l’installation d’un mur antibruit permettant de limiter les nuisances 
sonores pour les riverains. 
 
 

4- Suppression de la mention des zones AUb 

Les zones AUb sont supprimées, aussi, leur mention dans le règlement est retirée (cf. justifications partie B 
« Modifications du plan de zonage »). 
 
 

5- Canalisations de transport de matières dangereuses 

Suite à l’arrêté préfectoral 90-2017-11-13-004 du 13 novembre 2017, les canalisations ainsi que leurs zones 
de dangers afférentes font l’objet de servitudes d’utilité publique (SUP). L’article 7 du titre I du règlement est 
mis à jour afin de prendre en compte ce nouvel arrêté. Les SUP sont également mises à jour au sein des annexes 
réglementaires du dossier de PLU. 
 
 

6- Modification du règlement suite aux évolutions juridiques et législatives 

➔ Chaque zone (U, AU, A et N) comporte un chapeau intitulé « Caractère de la zone ». Ce texte n’a pas de 

valeur réglementaire et peut comporter une insécurité juridique. Aussi, les quatre paragraphes « Caractère de 

la zone » sont supprimés. 

➔ Pour chaque zone, les articles 5 « Caractéristiques des terrains » et 14 « Possibilités maximales 

d’occupation du sol » sont supprimés.  

 
 
 

B- Modifications du plan de zonage 
 

1- Suppression des zones AUb 

Le PLU de 2010 prévoyait l’ouverture de nombreuses zones à urbaniser, à court terme (AUa) et à long terme 
(AUb). Depuis la loi ALUR de 2014, les zones à urbaniser à long terme de plus de 9 ans (la loi Climat et Résilience 
ayant réduit ce délai à 6 ans) qui n’ont notamment pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives ne 
peuvent plus être ouvertes à l’urbanisation par simple modification.  
 
Aussi, afin de rendre le document d’urbanisme plus lisible pour la population, la présente modification du PLU 
supprime l’ensemble des zones AUb. En effet, la commune dispose encore de 4 zones à urbaniser à court terme 
(AUa) qui permettent largement d’assurer le besoin en logements nécessaire au développement de la population 
de Suarce. Cette suppression est une première étape en vue de la mise en compatibilité du document 
d’urbanisme avec le futur SCoT (schéma de cohérence territoriale) qui va lui-même être révisé pour être en 
accord avec les principes de réduction de l’artificialisation posés par la Loi Climat et Résilience d’août 2021. 
 
Ce sont environ 4,5 hectares qui sont rendus aux espaces naturels et agricoles. En effet, la zone AUb « la 
Gassette de l’Eglise » est classée en zone N, ainsi que la majeure partie de la zone AUb du « Chauffour ». Tandis 
que la zone AUb « En la Noz du Motie » et la parcelle V 266 de la zone du « Chauffour » sont classées en zone A. 
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2- Suppression d’emplacements réservés 

Le PLU compte 10 emplacements réservés (ER). De nombreux emplacements concernaient l’accès aux futures 
zones constructibles. La présente modification met à jour la liste des emplacements réservés : 

- certains ne sont plus pertinents avec la suppression des zones AUb et la modification de la zone AUa 

« Gratoulat »,  

- d’autres ont été réalisés. 

 
Ainsi, la mise à jour des ER est la suivante : 

- Suppression des ER nos 3 et 4 : la redéfinition de la zone AUa « Gratoulat » ne nécessite plus la présence 

de ces deux emplacements réservés. 

- Suppression de l’ER n°6 : cet ER permettait l’accès à la zone AUb « Chauffour » qui est supprimée par 

la présente modification. 

- Suppression de l’ER n°9 : cet emplacement réservé a produit ses effet car il a permis la création d’un 

accès à la zone AUa « En la Noz du Motie ». 

Récapitulatif des emplacements réservés supprimés par la présente modification : 
 

REFERENCE AU 
PLAN DE ZONAGE 

INTITULE BENEFICIAIRE SUPERFICIE 

3 Accès à la zone AUa "Gratoulat" Commune 180 m2 
(emprise 6 m) 

4 2ème Accès à la zone AUa "Gratoulat" Commune 240 m2 
(emprise 6 m) 

6 Accès à la zone AUb "Au Chauffour" Commune 320 m2 
(emprise 8 m) 

9 2ème Accès à la zone AUa "En la Noz du Motie" Commune 250 m2 
(emprise 6 m) 

 
 

3- Adaptation de la zone AUa « Gratoulat » 

La zone AUa « Gratoulat » peut, comme toutes les zones AUa du PLU, faire l’objet d’un aménagement au coup 
par coup. Cependant, l’implantation d’une construction à l’angle nord-ouest de la zone remet en cause les 
principes d’aménagement définis par le PLU de 2010. Ainsi, les orientations d’aménagement de cette zone vont 
être adaptées par la présente modification. La construction édifiée dans la zone AUa sort de cette zone et est 
rattachée à la zone urbaine pour plus de cohérence dans l’aménagement. 
 
 

4- Création d’un secteur Ua dans la zone urbaine 

L’actuel tissu urbain de la commune de Suarce ne comporte pas de distinction de zone, il est entièrement classé 
en zone U. Avec les évolutions prévues dans le règlement par la présente modification, il apparait opportun de 
créer un secteur dans cette zone U afin de préserver le village ancien de Suarce qui comporte la majeure partie 
des anciennes fermes. Ce secteur, dénommé Ua, se situe notamment le long de la rue Principale et sur une 
partie de la Grande rue. 
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C- Adaptations des Orientations d’Aménagement (OA) 
 

1- Adaptation des orientations d’aménagement liées aux zones AUb 

Suite à la suppression des zones AUb, les orientations d’aménagement afférentes à ces secteurs sont 
supprimées. L’orientation 2.2 de la zone AUb de « la gassette de l’église » est complètement supprimée.  
Les orientations 2.1 et 2.4 sont adaptées suite à la suppression des zones AUb « du Chauffour » et « en la Noz 
du Motie ». Les principes des zones AUa sont conservés, dans l’esprit des orientations d’aménagement 
originelles. 
 
 

2- Modification de l’orientation d’aménagement de la zone AUa « Gratoulat » 

Le règlement permettant l’implantation des constructions au coup par coup, une construction a pu s’implanter 
en bordure nord-ouest de la zone AUa « Gratoulat ». 
Au-delà de la présence de cette construction, les orientations d’aménagement définies pour ce secteur ont déjà 
contraint de nombreux projets. En effet, la création d’une voie sur l’actuel chemin agricole du Gratoulat n’est 
pas opportune en matière d’aménagement. En outre, la prévision d’une future zone à urbaniser desservie par 
ce même chemin relève aujourd’hui de l’utopie à l’heure de la réduction de la consommation foncière. 
La création d’un accès au sud depuis la rue Principale qui dessert toute la zone pose également des problèmes 
techniques au vu de la topographie de cet accès (talus) et de la présence d’un transformateur. Un accès 
individuel, commun avec l’accès de la construction au sud de la zone AUa, peut toutefois y être envisagé. 
 
Au vu de ces éléments, la présente modification modifie les orientations d’aménagement de la zone, sans 
toutefois remettre en cause les grands principes du PLU d’origine. La grande différence réside dans le principe 
d’accès qui est définit depuis la rue de la Gare (en impasse). Des orientations plus précises sont définies pour 
les haies et clôtures, ainsi que sur la création d’espace de stationnement perméable afin de répondre aux enjeux 
actuels de limitation de l’imperméabilisation. 
 
 

D- Mise à jour des annexes réglementaires 
 

1- Mise à jour des servitudes d’utilité publique (SUP) 

Suite à l’arrêté préfectoral 90-2017-11-13-004 du 13 novembre 2017, les canalisations ainsi que leurs zones 
de dangers afférentes font l’objet de servitudes d’utilité publique. Le plan ainsi que le tableau des servitudes 
d’utilité publique sont mis à jour. 
 

2- Ajout de diverses annexes réglementaires 

Afin de mettre à jour le document d’urbanisme, dans le cadre de la présente modification, de nouvelles annexes 
réglementaires sont ajoutées : 

- La délibération instaurant le droit de préemption urbain 

- La délibération concernant la taxe d’aménagement 

- La délibération soumettant les clôtures à déclaration préalable et instaurant le permis de démolir 

- La carte des bois et forêts soumis au régime forestier 
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III. INCIDENCES DU PROJET  
 

A- Sur le PLU 
 

1- Au niveau du rapport de présentation 

La redéfinition des différentes zones et secteurs modifie la répartition des superficies. Le nouveau tableau de 
superficie des zones est donc le suivant : 
 

 AVANT la modification APRÈS la modification 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 
Superficie (en ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Total zone urbaine (U) 46,6 ha 3,9% 46,9 ha 4,0% 

U 46,0 ha 3,9% 33,0 ha 2,8% 

Ua   13,3 ha 1,1% 

Uy 0,6 ha <1% 0,6 ha <1% 

 

Total zones à urbaniser (AU) 10,3 ha 0,9% 5,7 ha 0,5% 

AUa 6,0 ha 0,5% 5,7 ha 0,5% 

AUb 4,3 ha 0,4%   

 

Total zone agricole (A) 571,9 ha 48,3% 574 ,2 ha 48,5% 

A 571,9 ha 48,3% 574 ,2 ha 48,5% 

 

Total zone naturelle et 
forestière (N) 

554,9 ha 46,9% 556,9 ha 47,0% 

N 493,6 ha 41,7% 495,6 ha 41,9% 

Nd 2,4 ha 0,2% 2,4 ha 0,2% 

Nh 55,5 ha 4,7% 55,5 ha 4,7% 

NL(a) 1,9 ha 0,2% 1,9 ha 0,2% 

NL(b) 1,4 ha 0,1% 1,4 ha 0,1% 

 

TOTAL des zones du PLU 1 183,7 ha 100% 1 183,7 ha 100% 
Valeurs calculées par informatique et arrondies à l’hectare supérieur 

 
 

2- Au niveau du règlement  

Comme expliqué dans la présente notice, le règlement est modifié : 
- pour adapter les articles 6 et 7 des zones U et AU 

- pour mettre à jour les dispositions générales relatives à la canalisation de gaz 

- pour adapter les règles relatives à l’aspect extérieur (toitures, clôtures) 

- pour préciser les possibilités d’équipement du secteur Nl(b) 

- pour mettre à jour la liste des emplacements réservés 

- pour l’adapter aux nouvelles dispositions législatives et réglementaires (suppression du caractère de la 

zone et des articles 5 et 14) 

Le projet de règlement modifié est annexé à la présente notice. 
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3- Au niveau du zonage  

Le zonage est adapté, comme décrit dans le présent rapport : 
- pour créer un secteur Ua, en zone U, afin de préserver le patrimoine des constructions anciennes 

- pour supprimer 4 emplacements réservés 

- pour supprimer les 3 zones à urbaniser à long terme, AUb 

- pour adapter la zone AUa « Gratoulat » suite à l’implantation d’une construction 

Les visuels montrant le zonage avant et après le projet de modification sont annexés à la présente notice. 
 
 

4- Au niveau des orientations d’aménagement 

Les orientations d’aménagement sont reprises afin de mettre à jour les secteurs de projet suite à la suppression 
des zones AUb et à l’adaptation de la zone AUa « Gratoulat ». 
 
Le document présentant les orientations d’aménagement modifiées est annexé à la présente notice. 
 
 

5- Au niveau des annexes réglementaires 

Les servitudes d’utilité publique sont mises à jour et quatre annexes réglementaires sont ajoutées au dossier de 
PLU. Celles-ci sont annexées à la présente notice. 
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B- Sur l’environnement  
 
Incidences sur les sites Natura 2000 
 

 
 
Les modifications apportées au document d’urbanisme n’impactent pas les sites Natura 2000 proches du village 
de Suarce. Le site Natura 2000 reste classé en zone N et bénéficie d’une protection supplémentaire grâce au 
classement en espace boisé classé (EBC). 
 

Les incidences de la modification sur les sites Natura 2000 sont considérées comme nulles. 
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Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

Le projet de modification a un impact sur les milieux naturels et la biodiversité : 
- positif : à travers la suppression des 4 zones AUb, 
- négatif : car la modification des règles des articles 6 et 7, tout en permettant une densification du tissu 

urbain, entraine un impact sur les prairies et les vergers en cœur de village. Cependant, la modification 
ne remet pas en cause les éléments du paysage qui préservent les vergers principaux dans le tissu 
urbain ou à proximité immédiate. 

 
Le projet de modification entraine plus d’effets positifs que négatifs sur les milieux naturels et la biodiversité. 
 
Aussi, les incidences sur les milieux naturels et la biodiversité sont considérées comme légèrement positives. 
 
 
Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
La présente modification a une influence sur les espaces naturels et agricoles, tandis qu’elle n’a aucun impact 
sur les espaces forestiers. 
 
La modification des articles 6 et 7 (implantations par rapport aux voies et limites séparatives) a pour 
conséquence de permettre une consommation supplémentaire d’espaces naturels et agricoles au sein du tissu 
urbain. En effet, le report de 25 à 45 mètres permet aux constructions de pouvoir s’implanter plus en retrait par 
rapport à la voie. Cependant, cette modification prend en compte le tissu urbain et la topographie de la 
commune. Elle permet à de nombreuses constructions de pouvoir évoluer et de pouvoir implanter des 
constructions annexes. Elle a donc pour avantage de permettre la mutation et l’évolution du bâti existant.  
Malgré ce report, le parti d’aménagement du document d’urbanisme est maintenu car des îlots de verdure 
restent préservés au sein de la trame urbaine.  
Les incidences de cette modification sont considérées comme faibles. 
 
  

Suppression de 4 zones 

AUb 

Modification de la zone 

AUa 
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Par ailleurs, la suppression des quatre zones AUb est positif pour les espaces naturels et agricoles car ce sont 
près de 4,5 hectares qui ne sont plus considérés comme de la zone à urbaniser. 
Les incidences de cette suppression sont considérées comme positives. 
 

Les incidences de la modification sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont 
considérées comme légèrement positives. 

 
 
Incidences sur les zones humides 
Les principaux secteurs de zones humides sont liés à la zone d’expansion des crues de la Suarcine. Le PLU en 
vigueur protège déjà ces secteurs par un classement adapté en Nh. En outre, la ripisylve de la Suarcine fait 
l’objet d’un classement en EBC. 
Aucune évolution portée par le projet de modification n’a d’incidence sur les zones humides. 
 

Les incidences de la modification sur les zones humides sont considérées comme nulles. 
 
 
Incidences sur l’eau potable, l’assainissement et la gestion des eaux pluviales 
Les modifications de ce dossier ont peu de conséquences sur ces trois thématiques. La suppression des zones 
AUb permet de limiter le développement futur de la commune. Cette suppression a un effet positif sur la 
ressource en eau potable (limitation du nombre d’habitants) et sur l’infiltration des eaux pluviales (moins 
d’artificialisation à terme). 
 

Les incidences de la modification sur l’eau potable, l’assainissement et les eaux pluviales sont considérées 
comme positives. 

 
 
Incidences sur le paysage et le patrimoine bâti 
Le projet de modification a un impact sur le patrimoine bâti. En effet, une nouvelle zone de cœur de village est 
délimitée (Ua) pour préserver le patrimoine bâti des fermes sundgauviennes. Dans le reste du village, les règles 
concernant l’aspect extérieur sont assouplies pour permettre l’accueil de constructions plus modernes. 
Les modifications des règles concernant les clôtures peuvent également avoir un impact sur le paysage urbain. 
Cependant, les hauteurs restent limitées sur rues (1,50 m) afin de garantir une ouverture paysagère depuis la 
rue. En outre, dans les orientations d’aménagement du secteur AUa « Gratoulat », il est prévu que les clôtures 
garantissent une perméabilité visuelle car ce secteur est au contact avec des espaces ouverts. 
 

Les incidences de la modification sur le paysage et le patrimoine bâti sont considérées comme faibles. 
 
 
Incidences sur les déchets 
Le projet de modification n’a pas de conséquences sur la thématique des déchets hormis la limitation du 
développement futur de la commune avec la suppression des zones AUb. 
 

Les incidences de la modification sur les déchets sont considérées comme légèrement positives. 
 
 
Incidences sur les risque et nuisances 
 
Inondation 
Le risque d’inondation est lié à la présence de la Suarcine. Lors de l’élaboration du PLU en 2008, les zones 
constructibles ont été définies en prenant en compte le risque de débordement de la rivière. La limite 
constructible se borne à l’urbanisation existante avec peu de possibilités d’extension. 
La présente modification n’affecte aucun secteur à proximité de la Suarcine. 
 

Les incidences de la modification sur le risque inondation sont considérées comme nulles. 
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Mouvements de terrain 
 

 
 
L’atlas des mouvements de terrain établi à l’échelle du Territoire de Belfort (DDT 90, Cerema) a été actualisé 
en 2019. Cet atlas est, depuis 2022, accompagné d’un guide de recommandations sur la prise en compte des 
mouvements de terrain dans l’urbanisme. 
 
Suarce est concernée par l’aléa liquéfaction (zone sensible à la liquéfaction en zone de sismicité 4) et l’aléa 
glissement (zones de faible susceptibilité aux glissements). Seul l’aléa glissement impacte une partie du tissu urbain 
de la commune. 
 
Dans les secteurs concernés par ces phénomènes, et en l’absence d’étude géotechnique contradictoire, les 
préconisations du guide s’appliqueront à chaque autorisation d’urbanisme au titre de l’article R.111-2 du code 
de l’urbanisme. 
 
Le projet de modification n’a pas d’impact direct sur la thématique mouvement de terrain hormis la suppression 
de certaines zones AUb concernées par l’aléa glissement. 
 

Les incidences de la modification sur les mouvements de terrain sont considérées comme légèrement 
positives. 
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Aléa retrait-gonflement des argiles 
 
 
La commune de Suarce est concernée par les aléas 
faible et moyen de retrait-gonflement des argiles. La 
prise en compte de cet aléa s’apprécie plutôt au 
moment de la phase opérationnelle (étude de sol lors 
de la vente et adaptation des normes de la 
construction). 
 
Les incidences de la modification pour l’aléa retrait-

gonflement des argiles sont considérées comme 
nulles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Canalisation de gaz 
Les servitudes relatives à la canalisation de gaz ont évolué depuis la dernière modification du PLU en 2010 
(arrêté préfectoral de 2017). Aussi le règlement est mis à jour pour une meilleure information de la population. 
Les annexes règlementaires (servitudes d’utilité publique) sont également mises à jour dans le cadre de cette 
modification. 
 

Les incidences de la modification pour la canalisation de gaz sont considérées comme positives. 
 
 
Incidences sur l’air, l’énergie, le climat 
Le projet de modification n’a pas d’impact direct sur la thématique « air, énergie, climat » hormis la suppression 
de certaines zones AUb qui entraine une limitation du développement futur de la commune. 
 

Les incidences de la modification sur l’air, l’énergie et le climat sont considérées comme positives. 
 
 
Conclusion 
Le PLU en vigueur ne comportait pas de bilan environnemental, toutefois, lors de son élaboration, de 
nombreuses protections environnementales ont été mises en œuvre : classement en zone Nh des milieux 
inondables et humides liés à la Suarcine, classement en EBC des forêts, ripisylves, boisements dans l’espace 
agricole, et classement en éléments du paysage pour les principaux vergers. Le seul point négatif, au regard 
des exigences actuelles, est le nombre important de zones à urbaniser, sans doute en désaccord avec le réel 
besoin de développement communal. 
La présente modification n’engendre pas d’impact négatif sur les thématiques environnementales. La 
suppression des zones AUb est un premier pas vers un document d’urbanisme plus vertueux. La seconde étape 
sera réalisée lors de la mise en compatibilité avec la loi Climat et Résilience à échéance 2027. 
Les incidences du projet de modification sont donc considérées comme positives. 
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IV. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
 
La présente modification est engagée conformément aux articles L.153-36, L.153-37, L.153-40, L.153-41, 
L.153-43 et L.153-44 du code de l’urbanisme. 
 
À ce titre, elle ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables et n’entraîne pas la réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole, ou d’une zone naturelle et 
forestière.  
 
Enfin, la modification du PLU n’a pas non plus pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance. 
 
Toutefois, les évolutions proposées relèvent de la procédure de modification dite de droit commun ; le projet 
sera donc soumis à enquête publique. 
 
 
Avant l’ouverture de l’enquête publique, le présent dossier de modification est : 

- notifié aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de 

l’urbanisme, à savoir à Monsieur le préfet du Territoire de Belfort, aux présidents du conseil régional et 

du conseil départemental, au président du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de 

Belfort, au président du Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC 90), aux présidents de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre de Métiers, de la Chambre d’Agriculture et de la 

Communauté de communes du Sud Territoire, 

- transmis à la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) au titre d’un examen au cas 

par cas, comme l’exigent les articles R.104-28 et suivants du code de l’urbanisme. 

 
À l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération du conseil municipal. 
 
Conformément à l’article L.153-23 du code de l’urbanisme, le PLU est exécutoire dès lors qu'il a été publié et 
transmis en Préfecture dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390075&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390078&dateTexte=&categorieLien=cid
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Extraits du règlement présentant les 
évolutions 

 
 
En rouge, les éléments supprimés ; 
En bleu, les éléments ajoutés. 
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[…] 

 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

Concernant la catégorie B : 

Dans un cercle glissant centré sur la canalisation et de rayon égal à 35 m (distance des effets 

létaux significatifs correspondants au scénario de rupture complète de la canalisation), le 

nombre de logements ou de locaux doit correspondre à une densité d’occupation inférieure à 

80 personnes par hectares et à une occupation totale inférieure à 300 personnes. 

(Un logement ou local est considéré comme occupé en moyenne par 2,5 personnes). 

 

Concernant la catégorie C : 

Dans un cercle glissant centré sur la canalisation et de rayon égal à 35 m (zone des effets 

létaux significatifs) ni la densité d’occupation ni l’occupation totale ne sont limités.  
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▪ 



➔ 

➔ 

➔ 

[…]  
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[…] 

[…] 

[…] 

[…] 

 

 

[…] 
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[…] 
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[…] 

 

• Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) est le rapport exprimant le nombre de m
2

 de 

plancher hors œuvre susceptible d'être construit par m
2

 de sol. 

C.O.S. = surface de plancher hors œuvre nette 

surface de terrain 
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- 

- 

 

[…] 

 

 

[…] 

 

 

[…] 
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[…] 

 

• Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) est le rapport exprimant le nombre de m
2

 de 

plancher hors œuvre susceptible d'être construit par m
2

 de sol. 

C.O.S. = surface de plancher hors œuvre nette 

surface de terrain 
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[…] 

 

 

[…] 

 

 

• Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) est le rapport exprimant le nombre de m
2

 de 

plancher hors œuvre susceptible d'être construit par m
2

 de sol. 

C.O.S. = surface de plancher hors œuvre nette 

surface de terrain 
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[…} 

 

[…] 

 

 

[…] 

 

 

[…] 

 

• Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) est le rapport exprimant le nombre de m
2

 de 

plancher hors œuvre susceptible d'être construit par m
2

 de sol. 

C.O.S. = surface de plancher hors œuvre nette 

surface de terrain 
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[…] 

 

 

[…] 

 

 

[…] 
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• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

[…] 
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Règlement modifié 
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[…] 

 

- 

- 

- 

 

▪ 



➔ 

➔ 

➔ 

 

[…]  
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[…] 

[…] 

[…] 

 

 

 

[…] 

[…] 
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[…] 

 

 

[…] 

 

 

[…] 
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[…] 
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[…} 

 

[…] 

 

 

[…] 
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[…] 

 

 

[…] 

 

 

[…] 

 

• 

• 

• 

[…] 
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Plans de zonage avant/après modification 
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Création du secteur Ua 
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Suppression de la zone AUb du « Chauffour » 
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Suppression de la zone AUb « la Gassette de l’Église » 
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Suppression de la zone AUb « En la Noz du Motie » 
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Modification de la zone AUa « Gratoulat » 
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Suppression de l’ER n°3 
 

 



Commune de Suarce – Modification du PLU – Notice de présentation – Mai 2023 60  

Suppression de l’ER n°4 
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Suppression de l’ER n°6 
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Suppression de l’ER n°9 
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Orientations d’Aménagement modifiées 
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2.1- la zone AU « Sur le Vazon »

Au nord du chemin rural dit « La Gassette », des habitations peuvent se loger en bord de rue 
selon un recul théorique défini. La rue des Vosges, la rue du Buisson et la rue Principale respec-
teront ce même principe.

Il est particulièrement aisé de transformer ce chemin en rue. De plus, la situation est particuliè-
rement favorable au maintien dans les lieux des jardins et vergers (l’une des plus belles carac-
téristiques de Suarce) en périphérie immédiate des maisons construites autour des vergers dans 
les cœurs d’îlots. Mais on voit que la destination actuelle d’immeubles riverains rend parfois la 
situation délicate.

Pourtant on pourra, sans très grande difficulté, imbriquer des terrains de la zone agricole dans 
ce secteur, remanier la liaison avec la route de Chavanatte et conserver la rue Paul Charpiot dans 
son emprise pour faciliter les liaisons avec la Rue Principale.
L’exercice le plus singulier dans cette zone, sera la définition de la ligne d’implantation des 
constructions au bord de la voie de manière à bien incorporer les bâtiments existants et les 
constructions à venir dans les bords de rue agréables.

La zone « Sur le Vazon » pourra s’urbaniser à court terme, les viabilités étant présentes sur la 
rue des Vosges, après aménagement foncier incorporant le petit chemin rural dit de Gossen. Un 
emplacement réservé matérialise l’entrée de la zone tenant compte de ce réaménagement.

Zone AUa
"Sur le Vazon"

Zone AUa
"Sur le Vazon"
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2.3- la zone AU de la « Noz du Motie »

Ces terrains adjacents au quartier de l’église sont parmi les plus propices à une urbanisation 
raisonnée de Suarce. A l’écart des routes départementales, bien reliée aux rues par la rue de la 
Cendrière, à proximité immédiate de l’église et de l’école et posée sur un terrain dont les par-
celles ont déjà leur propre quadrillage, cette zone offre bien des combinaisons.
 
Cette zone est à proximité des équipements communaux pour densifier le village.
Les extensions viennent s’appuyer sur des constructions existantes étirées le long de la rue 
de la Cendrière, à l’ouest, et le chemin de « la Noz du Motie », à l’est. Ce dernier est un che-
min d’exploitation ne desservant pas d’habitations. Dans une logique de proximité aux équi-
pements (mairie, école, bibliothèque, église, cimetière, salle communale par la « Gassette de 
l’Eglise »), cette zone pourrait recevoir d’autres équipements publics si nécessaire et s’ouvrir en 
deux phases, afin de réguler le nombre de nouveaux arrivants sur la commune.
Malgré une occupation antérieure le long de l’église et du cimetière, le schéma peut proposer le 
minimum nécessaire à une bonne irrigation de toute la zone :
 - deux voies transversales entre les deux voies qui encadrent le secteur,
 - une zone de vergers bien continue, traversée par le seul sentier piéton vers la place de 
l’église.

Deux emplacements réservés permettent de la relier à la rue de la Cendrière sans obérer sur la 
constructibilité des parcelles déjà situées en zone urbaine du P.O.S.

Des cheminements doux seront prévus pour encourager les déplacements pour les piétons et les 
cyclistes, ainsi que des aménagements de voirie permettant une bonne cohabitation.

La zone de « la Noz du Motie » sera urbanisée à partir de la rue de la Cendrière. Les équipements 
se réaliseront en dimensionnement suffisant pour l’ensemble de la zone AU.

   

Zone AU(a,b)
"En la Noz du Motié"

Zone AU(a,b)
"En la Noz du Motie"
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2.5- la zone AU du « Gratoulat »

Ce petit secteur offre également une urbanisation potentielle permettant de redonner une den-
sité et une cohérence aux extensions linéaires des rues Principales et du Jura.
Les maisons seront orientées au sud et un espace arboré sera créé en bordure de la rue Princi-
pale (évitant l’accès par le talus). Le quartier existant sera alors relié plus fortement au centre du 
village.

Les viabilités se trouvent sur la rue Principale, la zone est par conséquent constructible immé-
diatement, elle est classée AUa.

La voie d’accès  en impasse qui sera créée est perpendiculaire à la rue de la Gare qui longe la zone 
AU au nord. Il sera contigü à la construction récemment édifiée sur ce secteur afin de permettre, 
à l’avenir, de densifier la parcelle à l’ouest de la zone. Un accès à un lot peut être envisagé au 
sud-est de la zone grâce à l’accès existant le long de la rue Principale.

Les clôtures en bordure de la rue de la gare et au sud de la zone devront permettre une perméa-
bilité visuelle. Les haies entre les limites séparatives devront être composées d’essences mars-
centes garantissant l’intimité en été, et une perméabilité visuelle en hiver.

Cette zone doit permettre l’accueil d’au moins 8 constructions. En cas de création de petites 
parcelles (inférieures à 7 ares), il est recommandé d’implanter des maisons mitoyennes pour 
optimiser les espaces libres.

Les espaces libres de toute construction et les espaces de stationnement devront assurer une 
perméabilité du sol pour une meilleure infiltration des eaux pluviales.

    
Zone AUa

du "Gratoulat"
Zone AUa

du "Gratoulat"

Zone AUa
"Sur le Pré au Maire"

Zone AUa
"Sur le Pré au Maire"

     

La rue de la Gare est actuellement une voie partagée à double sens. Elle permet le croisement 
de deux véhicules et comporte toutefois des bandes enherbées permettant le croisement de 
véhicules plus larges. Malgré la création de logements supplémentaires dans ce secteur, aucun 
élargissement de voirie n’est prévu afin de conserver le caractère partagée de la voirie.
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Annexes réglementaires modifiées 
 
 
 



Commune de Suarce – Modification du PLU – Notice de présentation – Mai 2023 68  

Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 
 
 



République Française 
Préfecture du Territoire de Belfort 
Direction départementale des Territoires 

COMMUNE DE SUARCE 
 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE AFFECTANT L’UTILISATION DU SOL (article L. 126-1 du code de l’urbanisme) 

 
Édition du 18 mai 2018 

 
CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – ACTES D’INSTITUTION EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES 

A 4 CONSERVATION DES EAUX : TERRAINS RIVERAINS 
DES COURS D’EAU 
Servitudes relatives au passage des engins mécaniques 
d’entretien sur les berges et dans le lit des cours d’eau non 
domaniaux : 

− La Suarcine (2ème tronçon) 

Code de l’environnement  : article L. 211-7 
Code rural : articles L. 151-37-1, R. 152-29 à 35 
Décret n° 59-96 du 07/01/1959 
 
 
 
Arrêté préfectoral n° 845 du 13 avril 1971 

Libre passage, soit dans le lit des dits cours d’eau, soit sur les berges dans 
la limite d’une largeur de 4 mètres à partir de la rive, des engins 
mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement. 

Direction départementale des Territoires 
(DDT) 
Service Eau environnement 
B.P. 279 
8, place de la Révolution Française 
90005 BELFORT CEDEX 
03 84 58 86 86 

EL 7B CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENT CHEMINS 
DEPARTEMENTAUX 
Servitudes attachées à l’alignement des voies 
départementales : 

− R.D. n° 13 (du carrefour avec la RD 26 vers Delle) 

− R.D. n° 13 (de la RD 26 vers Vellescot) 

− R.D. n° 26 (direction Alsace) 

− R.D. n ° 34 

Code de la voirie routière :articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, 
L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.131-
3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 
 
Arrêtés Préfectoraux du 

• 01.08.1885 

• 22.11.1877 

• 25.08.1873 

• 01.08.1885 

• 22.11.1877 

Font l’objet d’un plan de détails consultable au service responsable. Conseil Général du Territoire de Belfort 
Service des Routes 
Hôtel du Département 
Place de la Révolution Française 
90 000 BELFORT 

I 3 GAZ CANALISATIONS DE DISTRIBUTION ET 
TRANSPORT DE GAZ 
Servitudes relatives aux canalisations de distribution et 
transport de gaz. 
Conduites de gaz haute pression : 

− Morelmaison-Oltingue (marches Nord-Est) 

Loi du 15 juin 1906 modifiée article 12) 
Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée article 35) 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 articles 1 à 4 
Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié titre I – chapitre III et titre II- 
Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié articles 5 et 29 
Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée article 24) 
Article R.555-30 du code de l’environnement 
  

Zones non aedificandi portant sur des bandes s’étendant de part et d’autre 
des canalisations. 
 
 

Pour toute information ou demande relative 
à ces ouvrages ou pour l’application des 
différentes SUP associées , il sera 
nécessaire de se rapprocher du service : 
G.R.T. Gaz. - DO – PENE 
DMDTT – CTT Urbanisme 
Boulevard de la République BP 34 
62232 ANNEZIN 
03 21 64 79 29 
 
 

 
Arrêté préfectoral 90-2017-11-13-004 du 13/11/17 
 

SUP1 : 470 m de part et d’autre des canalisations 
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant 
du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble 
de grande hauteur est subordonnée à une analyse de compatibilité ayant 
reçu l’avis favorable du transporteur, ou, en cas d’avis défavorable du 
transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise 
mentionnée au III de l’article R. 555-31 du code de l’environnement. 
SUP2 : 5 m de part et d’autre des canalisations 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite. 
SUP3 : 5 m de part et d’autre des canalisations 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite. 



CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – ACTES D’INSTITUTION EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES 

I 4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE 
Réseau haute tension B (H.T.B.) 
Tension supérieure ou égale à 50 kv 

− ligne 225 kV n° 1 Etupes – Piquage à Hirsingue 

− ligne 225 kV n° 1 Argiésans - Sierrentz 

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifiée 
Loi du 13/07/1925 - Article 298 
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décret n° 67.886 du 06/10/1967 
Décret n° 85.1109 du 15/10/1985 
Décret n° 2011-1241 du 05/10/2011 

Les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques : 
– en hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles 

techniques propres en particulier à des distances de sécurité 
inscrites à l'arrêté ministériel du 17/05/2001, 

– leurs abords doivent faire l'objet d'un entretien spécifique afin 
de garantir la sécurité des biens et des personnes (élagage et 
entretien d'arbres) et leurs accès doivent être garantis à tout 
moment. 

 
Un couloir de lignes : bande de 35 m /40 m (pour les lignes 63 kV, 
pour la ligne 2x 63 kV) de large de part et d'autre de l'axe des lignes 
où ne doivent pas figurer d'espaces boisés classés. 
 
Toute personne qui envisage de réaliser une construction au 
voisinage de ces ouvrages doit, après consultation du guichet 
unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux 
procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de 
déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées 
par les articles R.554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

RTE GMR Alsace 
12, avenue de Hollande 
68110 ILLZACH 
 
 
 
 
traitement des dossiers PLU/SCOT/DTA 
RTE – Centre de Développement et 
Ingénierie Nancy – SCET 
8 rue de Versigny 
TSA 30007 
54608 VILLERS LES NANCY cedex 
 

I 4B TRANSPORT DISTRIBUTION D’ENERGIE ELECTRIQUE 

− Réseau haute tension A  (H.T.A.) 
Tension inférieure à 50 kv 

− Réseau basse tension (B.T.) 
Tension inférieure à 1000 v alternatif 

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifiée 
Loi du 13/07/1925 - Article 298 
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée 
Décret n°67-886 du 06/10/1967 
Décret n°85-1109 du 15/10/1985 
Arrêté ministériel du 17 mai 2001 

Les lignes HTA et BT sont des ouvrages techniques spécifiques : 
En hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles techniques 
propres en particulier à des distances de sécurité inscrites à l’arrêté 
ministériel du 17 mai 2001. 
Leurs abords doivent faire l’objet d’un entretien spécifique afin de garantir 
la sécurité des biens et des personnes (élagage, entretien des arbres) et 
leur accès garantis à tout moment. 

Enedis Direction Régionale Alsace 
Franche-Comté 
57 rue Bersot 
BP1209 
25004 BESANCON Cedex 
03 81 83 84 85 

 
NOTA : Le tableau des Servitudes d’Utilité Publique affectant l’utilisation du Sol est constitué par : 
– La présente liste des servitudes 
– Le document graphique. 
Ces deux pièces sont indissociables. 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Droit de Préemption Urbain (DPU) 
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Taxe d’aménagement 
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Instruction des déclarations préalables pour clôtures et 
permis de démolir 
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Bois et forêt soumis au régime forestier 
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LEGENDE

PLAN DE SITUATION

Périmètre et parcellaire des forêts gérées 
par l'ONF, relevant du Régime Forestier, 
sur le territoire communal de Suarce : 

Périmètre et parcellaire de la FC de Suarce

Limites communales de Suarce

Périmètre et parcellaire de la FC de Lepuix Neuf

!( Place de dépôt

Route accessible aux grumiers
Chemin accessible aux véhicules légers
Piste accessible aux tracteurs

Desserte forestière : 

!H Place de dépôt et de retournement
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